
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
DE CASTEL PETANQUE
TENUE LE VENDREDI 28 OCTOBRE 2022 A 18H00
EN LA MEDIATHEQUE MARCEL PAGNOL
A CHÂTEAUNEUF DU RHÔNE


Présents 	: Béatrice Grimaud (Présidente), Christian Mandrin (Vice-Président), Sandrine Guerpillon, Sylvie Ferrin (Trésorière), Philippe Miotto, Louis Doussinaud, Cathy Muscillo, Alain Schaeffer, Jean-Claude Raspail, Carine Wathier, Daniel Carle, Maryse Carle, Danielle Rengeard, Alain Rengeard, Alain Charré, Sandra Vallat, Sébastien Vallat, Yves Picco, Bernard Glane, Christian Barbe, Michel Ferrari, Sandrine Dumas, Jean-Marc Dumas, Alain Robert, Gilbert Payan, Jean-Claude Touloumet, Marie-France Coin, Claude Goirand, et Eric Deschamps (Secrétaire).

Excusés : Didier Sourbier, Christian Delenne et Christian Bouvard.

Assistent : Marielle Figuet (Maire de Châteauneuf du Rhône), Elise (journaliste Dauphiné Libéré).



1) Appels des présents ;

Eric Deschamps, Secrétaire du club, recense les personnes présentes et annonce les personnes excusées. 

2) Ouverture de la réunion par la Présidente, Béatrice Grimaud ;

Béatrice Grimaud, notre Présidente, déclare l’ouverture de l’Assemblée Générale à 18h15.
Notre Présidente remercie de leur présence, les joueuses, les joueurs, les bénévoles, et Marielle Figuet, Maire de Châteauneuf du Rhône.

Et avant d’aborder tous les points de notre assemblée générale, Béatrice Grimaud, invite les personnes présentes à se lever et à respecter une minute de silence, en hommage à ceux qui nous quittés cette année.

Avant de commencer son rapport moral, Béatrice Grimaud, remercie vivement toutes les personnes, joueurs et bénévoles qui œuvrent toute l’année pour faire vivre le club, et plus particulièrement, Yves Picco et Louis Doussinaud, à qui elle a beaucoup demandé. 



3) Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale tenue le vendredi 28 octobre 2022 à 18h00 en la Médiathèque Marcel Pagnol à Châteauneuf du Rhône.

Avant l’ouverture de la réunion, Eric Deschamps, a mis à disposition le compte-rendu du procès-verbal pour les personnes présentent dans l’assistance. Ce procès-verbal avait, aussi, été remis en « main-propre » à bon nombre des adhérents durant l’année écoulée.
<béatrice Grimaud demande si tout le monde a bien pris connaissance du procès-verbal de l’assemblée générale 2022, et s’il y a des questions ou des remarques.

Béatrice Grimaud procède au vote, et le procès-verbal de l’assemblée générale 2022 est adopté à l’unanimité.


4) Rapport moral et d’activités ;

Cette année nous avons un effectifs de 52 licenciés, en progression de 13 licenciés par rapport à 2022.

Nous avons organisé quatre concours dont un mixte.

Pour l’année à venir nous organiserons quatre nouveaux concours :
· Le 2 juin, Challenge Miotto (TAT le matin et Doublette l’après-midi) ;
· Le 21 juin Doublette Mixte (semi-nocturne) ;
· Le 6 juillet Doublette Mixte l’après-midi ;
· Le 30 août Doublette (semi-nocturne).

Pour les résultats marquants cette année, nous avons une féminine, Estelle Fayolle, qui est vice-Championne Départemental de Tête-à-Tête féminin, et perd en quart de finale de la Ligue. Applaudissement de l’assemblée.

L’équipe féminine en CRC (Championnat Régional des Clubs) termine première de leur poule, et se donne le droit de disputer les demies-finales régionales à Chauzon-Pradon (Ardèche). Applaudissements de l’assemblée.

L’équipe Coupe de France s’incline de peu contre le club de Barberaz (Savoie) au 7ème tour de la Coupe de France (128ème de finale). Applaudissement de l’assemblée.

Pour les autres résultats, notre Présidente laisse la parole aux Responsables d’équipe un peu plus loin dans l’ordre du jour.





5) Rapport financier :

Présenté et commenté par Sylvie Ferrin, notre Trésorière.

Arrêté des comptes au 29/09/2023
Solde du compte courant : + 3 711,05 € 

	Libellé
	Dépenses
	Recettes

	52 licences à 43 € 
	
	2 236 €

	Reversion des licences au Comité
Affiliation de club
Inscription aux fédéraux
	1 976 €
	

	Concours 8 mai Doublette
	300 €
	

	Concours 8 mai TAT
	100 €
	

	Concours du 8  juin TAT
	100 €
	

	Concours du 8 juin Doublette Challenge Miotto
	500 €
	

	Concours semi-nocturnes des 2 vendredis
	300 €
	

	Table de marque concours
	250 €
	

	Coupe de France + Inter-clubs (Boissons + repas + plateauxofferts)
	1 000 €
	

	Buvette
	3 100 €
	6 000 €

	Assurance club MMA 
	144 €
	

	Subvention Mairie
	
	500 €

	Nouvelles Tenues
	5 953.60 €
	4 109 €

	Achat Friteuse
	279.99 €
	

	Achat machine à Hot-Dog
	140 €
	

	Achat 40 chaises pliantes
	576 €
	

	Total
	· 14 719.59 €
	+ 12 845.00 €

	Bénéfices ou Déficit
	· 1 874.59 €
	




Aucune question et observation ne sont effectuées par l’assemblée présente.
Sylvie Ferrin, notre Trésorière, précise que le cahier des comptes et les factures restent à la disposition de tous les adhérents.
Béatrice grimaud remercie notre Trésorière, Sylvie Ferrin, pour son travail, et procède au vote à main levée.
Le rapport financier est adopté à l’unanimité.






6) Budget prévisionnel 2024

Présenté par Sylvie Ferrin, notre Trésorière, le budget prévisionnel est dans la même lignée que les années précédentes.


	Budget prévisionnel 2023
	Dépenses
	Recettes

	40  licences à 43 €
	
	1 720 €

	Réversion Comité 40 licences x 36 €
	1 440 €
	

	Cartes Sociétaires 40 x 10 €
	
	400 €

	Challenge Miotto TAT
	100 €
	

	Challenge Miotto Doublette
	500 €
	

	Deux concours Mixte en semi-nocturne
	400 €
	

	Concours Doublette semi nocturne
	200 €
	

	Tenue de la table de marque
	300 €
	

	Buvette
	4 000 €
	7 550 €

	Coupe de France + interclubs
	1 200 €
	

	Assurance MMA
	150 €
	

	Affiliation du Club
	30 €
	

	Boissons + repas interclubs
	900 €
	

	Equipements
	500 €
	

	Achat de chaises
	500 €
	

	Subvention Mairie
	
	500 €

	Dons
	
	50 €

	Total
	· 10 220 €
	+ 10 220 €




Béatrice Grimaud procède au vote à main levée, le budget prévisionnel pour 2024 est adopté à l’unanimité.























7) Rapport sportif

a) Rapport équipe 1 féminines : fait par Cathy Muscillo ;

Cathy est très fière des joueuses. Et pour une première montée en CRC, les féminines ont réussi à se maintenir.
L’équipe féminine termine à la 4ème  place sur 7 avec un cumul de 9 points (2 parties et 3 perdues).
Classement final : Calade Villefranche 13 points, Valensolles 13 pts, Burgienne 11 pts, Castel Pétanque 9 pts, Chauzon Pradons 7 pts, Roanne 7 pts. Les deux dernières équipes descendent en division inférieur et retombent en D1 départementale.
Lors de la réception d’une journée double CRC à domicile, nous avons organisé un repas paëlla tout compris pour 15 € par personne. Tout s’est bien déroulé, avec une belle mobilisation des bénévoles du club.

b) Rapport équipe vétérans : fait par Claude Goirand ;

Après la montée en division 2 départementale, l’équipe des vétérans descend en division 3.
L’équipe termine à la dernière place avec 1 rencontre gagnée et 6 perdues.
Claude le coach s’exprime, et explique que plusieurs rencontres ont été perdues de peu, et qu’ils n’ont pas su gagner des rencontres qui étaient souvent à leur avantage. 
Il constate aussi qu’il manquait de remplaçants.
Claude Goirand conclut que cela leur a permis d’acquérir une belle expérience et espère que cela leur servira les prochaines saisons.

c) Rapport équipe 1 : fait par Philippe Miotto ;

L’équipe 1 termine à la 4ème place sur 8 avec 13 points. 2 rencontres gagnées, 3 parties nulles, une de perdue et un forfait. Se maintient en Division 1, plus haut niveau départemental.
Malgré l’excellent niveau des joueurs qui composent cette équipe et qui aurait la possibilité de monter en championnat régional, l’équipe manque de sérieux, et il est très difficile pour leur coach, Philippe Miotto, de compter sur la totalité des joueurs d’une journée de compétition à l’autre.
Le forfait déclaré sur la dernière journée reflète tout à fait l’esprit des joueurs, plus rien à gagner, plus rien à perdre. Il ne montre pas une belle image de notre club. De plus le forfait a coûté 100 € au club !
Il faudra remettre de l’ordre dans cette équipe l’année prochaine et compter sur des joueurs sérieux qui sont présents depuis pas mal d’années au club.





d) Rapport équipe 2 : fait par Eric Deschamps ; 

Tout comme l’équipe des vétérans, l’équipe séniors 2 qui était montée en Division 2, termine à la dernière place de leur poule et redescend en Division 3 avec 1 rencontre gagnée, 1 partie nulle et 5 perdues. 
Jusqu’à la dernière journée double, l’équipe 2 aurait pu se maintenir car 6 équipes sur 8 se tenaient en trois points. Malheureusement nous avons terminé cette ultime journée avec deux défaites. Avec deux victoires nous aurions pu terminer troisième. 
Eric, le coach, fait un constat, que le manque de sérieux de l’équipe 1 a eu des conséquences sur l’organisation de l’équipe 2 et a privé de quelques éléments essentiels à cette équipe 2 dès le début du championnat.
Eric Deschamps souligne une nouvelle fois, le bon état d’esprit et la bonne entente entre les joueurs, et remercie ici, tous les joueurs qui ont participé aux rencontres.


8) Mise au point, et débat sur le devenir de l’équipe une masculine ;

Après les échanges ouverts, voici, ci-après, les points qui en ressortent :

· Forfait déclaré à la dernière journée de championnat des clubs, coût de 100 € supporté par le club.
· Licences non payées.
· Tenues incorrectes et non réglementaires lors des compétitions officielles.
· Manque de participation à la vie du club.
· N’ont pas l’esprit club.
· Absences répétées lors des journées de championnat des clubs.
· Par les absences, cela nuit à l’équilibre de l’équipe 2.
· Equipe difficile a composé par le coach lors des journées de championnat des clubs.

Cela fait beaucoup de points qui nuisent à l’image, au sérieux, et à l’équilibre du club Castel Pétanque.
Il faudra, peut-être, faire le ménage et compter sur les adhérents du club pour composer une nouvelle équipe une, certes, et il faut être réaliste, avec un niveau de jeu moins élevé, mais avec des licenciés sérieux et qui répondront présents à chaque journée de championnat, et qui pourront que progresser.

Il faudra certainement prévoir une réunion avec tous les joueurs concernés afin de faire une réelle mise au point.




9) Rapport administratif ;

Bilan de l’année concernant le secrétariat fait par le Secrétaire, Eric Deschamps.

Rien d’original à signaler par rapport aux années précédentes.
Comme chacun peut le constater, je fonctionne essentiellement par des envois de « SMS ».
J’utilise l’ordinateur portable du club. Tous les courriers et archives sont enregistrés dans l’ordinateur.
J’ai aussi effectué un archivage papier, en cas de défaillance de l’ordi.

Je rappelle une nouvelle fois, qu’il faudra prendre le temps de former plusieurs personnes au logiciel « Gestion-Concours » de la fédération, afin de maîtriser et organiser les concours du club. Le Comité Départemental organise des journées de formation. Nous pouvons aussi solliciter le Comité pour qu’une personne vienne spécialement pour le club.

Je rappelle une nouvelle fois qu’il faut arriver à créer un site informatique pour notre club, cela devient indispensable.

Tout comme les années précédentes, je profite, ici, d’avoir la parole afin de remercier tous les bénévoles qui œuvrent pour le club. 
Un merci particulier à ceux qui ont répondu présent lors de la journée CRC féminines à domicile. C’était une belle réussite et l’ambiance était au rendez-vous.




10) Fixation montant de la licence saison 2023 et appel des cotisations ;

Sandrine Guerpillon prend la parole et annonce que le prix de la licence reste à 43 € pour la saison 2023. Dans une période économique compliquée où tout augmente, les futurs adhérents ne pourront que se réjouir de cette annonce et profiter pour pratiquer un sport ludique accessible à toutes et tous, dans un club humble, familial, muni de belles structures où tout le monde peut trouver sa place.

L’inscription aux concours fédéraux est toujours à la charge des joueurs, et reste au tarif de 2 € par joueur et par concours fédéral.

L’appel des cotisations sera fait par le Secrétaire du club dès début décembre prochain.








11) Bilan de la Section Castel Pétanque Loisirs (SCPL) ;

a) Rapport moral fait le Responsable de la SCPL, Christian Mandrin ;

Bonsoir à toutes et tous, la Section Castel Pétanque Loisirs a été créée lors de l’assemblée générale du mois d’octobre 2020. Je remercie encore notre Présidente d’avoir accepté cette création Section Loisirs. Depuis les membres de la Section Loisirs et moi-même ne pensions pas à un tel succès. Eric Deschamps, notre Rapporteur, vous donnera tous les détails, et Jean Brun, notre Comptable, vous donnera lecture des comptes.

Nous avons organisé le premier concours à la mêlée de la Section Loisirs, le 1er octobre 2021. Depuis les concours se sont enchaînés et nous avons constaté que le bouche à oreille était de mise, car à chaque concours un nombre important de nouveaux Sociétaires s’inscrivaient.

Aussi, nous avons constaté avec collègues de la Section Loisirs, qu’il s’installait au fil des concours une ambiance chaleureuse et une convivialité très importante. Ce qui était entre autres un peu le but de la création de notre Section.

Nous pensions également, avoir un peu plus de jeunes participants. Dans un premier temps pour assurer la relève du club, et dans un second temps qu’ils puissent prendre leur licence et s’inscrire dans les différentes équipes de compétitions du club Castel Pétanque. Force de constater que ce n’est pas le cas pour l’instant. Pour la saison prochaine, nous avons quelques idées que nous vous dévoilerons un peu plus tard.

Pour terminer la saison des concours de notre Section Loisirs, nous avons invité gracieusement le samedi 17 septembre dernier à midi, l’ensemble des Sociétaires, ainsi que tous les licenciés Castel Pétanque qui avaient participé à au moins un concours que nous avons organisé, à partager en toute convivialité, un repas constitué d’un apéritif, d’une paëlla, fromages, dessert, café et vin compris. Ce repas était suivi d’un concours de pétanque, toujours à la mêlée en doublette, dans une très bonne humeur, et pour les vainqueurs et les finalistes, quelques lots offerts par « U-Express » de Châteauneuf du Rhône, et par le Domaine Ferrotin, viticulteur situé sur les terres de notre commune, route de Saint-Paul.

Je vais terminer mes propos en remerciant notre Présidente, Sandrine Guerpillon, et l’ensemble du bureau pour avoir fait du club de Castel Pétanque ce qu’il est aujourd’hui, un club reconnu par tous avec de très bons résultats.






Remercier, également, les membres de la Section Castel Pétanque Loisirs pour leurs participations tout au long de la saison dans une très bonne ambiance (Eric, Jean-Luc, Louis, Claude, Philippe et Yves), ainsi que toutes les personnes qui de près ou de loin nous ont aidé, tous les Sociétaires qui participent aux après-midis de pétanque, et enfin à l’ensemble des participants aux différents concours. Vifs applaudissements de la part de l’assemblée présente.

Je remercie aussi au nom de la Section Loisirs pour la réalisation des nouveaux terrains de pétanque.

Maintenant, je donne la parole à notre comptable, Jean-Luc Brun, qui va vous présenter le bilan financier de nos manifestations. Merci à toutes et tous pour votre écoute.


b) Rapport Financier fait par Jean-Luc Brun ;

Jean-Luc Brun, notre Comptable de la Section Castel Pétanque Loisirs, présente oralement à l’assemblée le détail financier des manifestations organisées par cette nouvelle Section Loisirs.

A cette date, cinq concours ont été organisés par SCPL, dont une journée avec le repas Paëlla offert.

Le bilan global reste excédentaire. Les dépenses et recettes ont été inclues dans le rapport financier 2022 du club de Castel Pétanque.

Devant ce résultat très positif, la Section Castel Pétanque Loisirs peut être fière de ce qu’elle a entrepris.


c) Rapport administratif, fait par Eric Deschamps ;

Je rappelle, ici, la composition du bureau SCPL :
· Responsable, Christian Mandrin ;
· Comptable, Jean-Luc Brun ;
· Rapporteur : Eric Deschamps ;
· Membres actifs : Philippe Miotto, Yves Picco, Claude Goirand et Louis Doussinaud.
Après la journée « Paëlla », nous comptabilisons 85 cartes Sociétaires, dont 52 hommes et 33 femmes. Moyenne d’âge pour les hommes 59.09 ans, et 59.45 ans pour les femmes.
53 % (45) sont de Châteauneuf du Rhône.
Je rappelle, ici, que tous les licenciés au club de Castel Pétanque sont d’office considérés comme Sociétaires et ne paient pas la carte Sociétaire au prix de 10 €. 
Lors des adhésions nous faisons remplir au futur Sociétaire une fiche de renseignements, puis, Eric Deschamps confectionne une carte Sociétaire nominative avec le millésime.
Tous les concours sont organisés en doublette à la mêlée en trois parties. Le classement est établi par le nombre de partie gagnée et le point-average. Les inscriptions aux concours sont gratuites.
Les rentrées d’argent sont essentiellement réalisées par la vente des repas et les consommations à la buvette.
Le concours est dirigé par ordinateur avec le logiciel « Gestion-Concours » de la fédération.

Bilan de la journée « Paëlla » : 72 participants, et 8 enfants (41 Sociétaires, 19 licenciés, 12 non Sociétaires ou licenciés sans participation à au-moins une soirée concours SCPL).
Commande de la paëlla faite chez « Tango Paëlla » situé à Montélimar, livraison sur place, 65 parts de paëlla Royale + 10 cuisses de poulet.
Les parts sont très généreuses et beaucoup de participants ont pu se resservir une seconde assiette.

Un grand merci aux bénévoles qui ont donné un bon coup de main à l’équipe du bureau.

Eric Deschamps propose d’établir un classement l’année prochaine sur la totalité des concours qui seront organisés.
1 point sera attribué d’office à chaque participant au concours + 1 point par partie gagnée + 1 point bonus aux équipes qui auront gagnées trois parties.
Un classement général sera établi par Eric Deschamps en fin de saison, et des récompenses seront attribués aux plus assidus et méritants.



d) Fixation de la cotisation 2023 de la Carte Sociétaire ;

Les membres du bureau de la Section Castel Pétanque Loisirs ont décidé à l’unanimité de reconduire le prix de la Carte Sociétaire à 10 € pour l’année civile.

L’appel des cotisations sera effectué à partir de mi-décembre et courant janvier 2023.



e) Projets et questions diverses.

Le bureau SCPL propose d’acheter une friteuse aussi performante que celle qui est prêtée par l’association de football des vétérans, ainsi qu’un nouveau frigo, voire l’acquisition d’une machine à hot-dog.
Ces suggestions seront soumises à l’approbation du bureau de Castel Pétanque.







12) Calendrier et agenda 2023 ;

Notre Présidente, Sandrine Guerpillon, annonce les dates importantes et les lieux à retenir pour 2023.

Notre club :
· Le lundi 8 mai 2023, Challenge Jean Miotto, doublette l’après-midi, dotation 500 €, et tête-à-tête le matin, dotation 100 €. Concernant le Challenge Jean Miotto, notre Présidente signale qu’à cette date nos féminines doivent disputer une rencontre en CRC. Il faudra, peut-être, prévoir une autre date pour le Challenge, en revanche, nous conserverions le concours du 8 mai, avec des dotations moins importantes. A voir, rapidement avec le nouveau Bureau.
· Les féminines en CRC : trois dates, le 8 mai, le 10/09 et le 08/10. Prévoir la réservation du minibus auprès de la Mairie.
· Le concours du samedi du 2 juillet l’après-midi n’a pas eu un grand succès avec 22 équipes inscrites. A voir avec le nouveau Bureau, si reconduction ou pas
· « Bol d’Or » féminin les 29 et 30 janvier 2023 à Valence.

Secteur de Montélimar :
· Les 25 et 26 février 2023, éliminatoires doublettes mixtes et éliminatoires Tir de Précision, masculins et féminins ;
· Les 11 et 12 mars 2023, éliminatoires Doublette et Triplette masculines ;
· Les 18 et 19 mars 2023, éliminatoires TAT et Doublette Promotion masculines.

Fédéraux :
· Les 25 et 26 mars 2023, Triplette Séniors Mixtes  et TAT jeunes ;
· Les 1er et 2 avril 2023, Doublette Séniors masculins et TAT féminins ;
· Les 8 et 9avril 2023, Doublette Provençale Masculins et Doublettes Jeunes ;
· Les 15 et 16 avril 2023, Triplette Séniors Masculins et Féminins ;
· Les 19 et 20 avril 2023, Triplettes Vétérans ;
· Les 22 et 23 avril 2023, Doublettes Séniors Féminins et TAT Séniors masculins ;
· Les 29 et 30 avril 2023, Triplettes Provençales Séniors masculins ;
· Les 3 et 4 mai 2023, Doublettes vétérans ;
· Les 6 et 7 mai 2023, Doublettes Séniors Mixtes ;
· Les 13 et 14 mai 2023, Triplette Séniors Promotion, TAT Jeunes.

Le Congrès Départemental aura lieu le 26 novembre 2022 à Nyons.



13) Allocutions des personnalités.

Sandrine donne la parole à Philippe Brisac, Conseiller Municipal, représentant la Mairie de Châteauneuf du Rhône.

Philippe Brisac excuse l’absence de Marielle Figuet, Maire de la commune de Châteauneuf du Rhône.
Philippe Brisac félicite et souligne les résultats et la bonne gestion du Club Castel Pétanque.
Insiste que la municipalité sera toujours en soutien des associations et entre autres de Castel Pétanque et qu’elle reste toujours à notre écoute.
En rapport avec l’envahissement récurrent de l’aire du terrain de football américain par les gens du voyage, Philippe Brisac nous assure que la municipalité travaille sur l’accès aux terrains de pétanque, qu’une solution sera trouvée très prochainement, et que les travaux vont bientôt débutés, sans donner de date précise.
Philippe Brisac rappelle que la municipalité souhaiterait fixer une date afin de faire l’inauguration des nouveaux terrains de pétanque.
Il conclut en félicitant de nouveau tous les acteurs, joueuses et joueurs de Castel Pétanque pour leur activité.



14) Appel et cooptation de licenciés volontaires au bureau de l’association ;

A la suite des démissions de notre Présidente, Sandrine Guerpillon, et de notre vice-Président, Didier Sourbier, le Secrétaire, Eric Deschamps, prend la parole  et explique comment va se dérouler la phase de nomination du nouveau bureau, qui passe par l’appel aux volontaires et de leur cooptation immédiate au bureau.

Avant l’appel aux volontaires, Sandrine Guerpillon, souhaite rappeler les taches à accomplir par le Président de notre association :
· Représenter le club auprès de la Municipalité et participer à la réunion annuelle des Associations de Châteauneuf du Rhône ;
· Récupérer les licences pour les faire valider par le Secteur ;
· Envoyer les nouvelles demandes de licences au Comité ;
· Demander le certificat médical si besoin ;
· Assister à trois ou quatre réunions de Secteur dans l’année, en principe en février pour préparer les éliminatoires ; 
· Assister au Congrès départemental en novembre, confirmer les engagements des équipes au championnat des clubs, et inscription du club à la Coupe de France.

Après cette présentation, Eric Deschamps fait appel aux personnes présentes dans l’assemblée à jour de leur cotisation pour constituer un nouveau bureau.

Se portent volontaires :

· Sylvie Ferrin, Trésorière en poste ;
· Cathy Muscillo, Secrétaire en poste ;
· Eric Deschamps, Secrétaire en poste ;
· Béatrice Grimaud ;
· Christian Mandrin ;
· Karine Wathier ;
· Yves Picco ;
· Louis Doussinaud ;
· Sandrine Guerpillon, Présidente démissionnaire ;
· Didier Sourbier, vice-Président démissionnaire.

Eric Deschamps remercie les volontaires qui par leur engagement permet au club de Castel Pétanque de continuer sa route.
Les nouveaux volontaires sont cooptés immédiatement au bureau Directeur de Castel Pétanque, et Eric Deschamps annonce à l’assemblée présente une interruption de séance, afin que ces dix membres s’isolent et élisent entre eux un nouveau bureau, et surtout un nouveau Président.

15) Interruption de séance et élection d’un nouveau bureau ;

Les dix membres isolés organisent entre eux un vote à main levée pour les différents postes composant notre bureau Directeur.

S’étant entendus rapidement, tous les postes étant pourvus, la réunion de l’assemblée générale pouvait reprendre son cours.

16) Reprise de séance et annonce du nouveau Bureau ;

L’annonce du nouveau Bureau est faite par le Secrétaire, Eric Deschamps.
Le nouveau Bureau prendra officiellement ses fonctions après la clôture de cette AG 2022.

Nouvelle Présidente 		: 	Béatrice Grimaud ;
L’assemblée présente salue notre nouvelle Présidente par de forts applaudissements.
Nouveau vice-Président 	: 	Christian Mandrin :
Trésorière (inchangé)		:	Sylvie Ferrin ;
Nouvelle Trésorière-adjointe	:	Cathy Muscillo ;
Secrétaire (inchangé)		:	Eric Deschamps ;
Nouveau Secrétaire-adjoint	: 	Louis Doussinaud.
Membres actifs du Bureau	:	Karine Wathier, Sandrine Guerpillon, Yves Picco et
					Didier Sourbier.

La constitution du nouveau Bureau est saluée par de vifs applaudissements.


17) Informations et questions diverses ;

La parole est donnée par Sandrine aux personnes présentes lors de cette AG. 

Il est demandé à la Mairie s’il était possible d’installer des bancs sur tous les gabions présents autour des terrains de pétanque.

Il y a un problème d’entretien des terrains. Sur certains terrains qui sont moins utilisés l’herbe apparaît et prend le dessus. Des membres de l’association proposent d’organiser une journée « corvée » une fois par mois. La proposition est retenue et le nouveau bureau s’occupera de cette organisation.

De peur de rencontrer un pépin matériel, il faudrait acheter une friteuse de la même qualité que celle qui est gracieusement prêtée par l’association de foot des vétérans. A étudier…

Il devient impératif d’acheter un nouveau frigo. A étudier prochainement par le nouveau bureau

18) Clôture de l’AG par la Présidente, Sandrine Guerpillon ;

Sandrine Guerpillon félicite Béatrice Grimaud pour son élection à la présidence de Castel Pétanque et souhaite une bonne continuation au club.

Sandrine Guerpillon remercie l’assemblée très nombreuse et invite toutes les personnes présentes à partager le verre l’Amitié.

L’ordre du jour étant épuisé, notre Présidente, Sandrine Guerpillon, proclame la clôture de l’Assemblée Générale 2022 à 19h40.


Fait à Châteauneuf du Rhône, le 13 décembre 2022.


La Présidente,						Le vice-Président,
       	       Sandrine Guerpillon					  Didier Sourbier

